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ARTICLE PREMIER
Apresl’ainéa 19, insérer I’ alinéa suivant :

« 16° L’ adaptation aux aléas climatiques. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a introduire l'adaptation aux aéas climatiquescomme objectif de la
souveraineté agricole.

Qu'il s'agisse des tempétes comme Ciaran en novembre 2023, des récents épisodes caniculaires, des
périodes de gel tardif d'avril et mai 2024, des inondations comme celles du Pas-de-Calais ou encore
des tempétes tropicales dans nos Outre-Mer, les agriculteurs font face a une augmentation des a éas
climatiques qui menacent leurs exploitations et leurs récoltes.
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